
1)- En t'aidant des définitions de chaque type de texte de droit [doc. 1], complète les différentes 
propositions (a,b, c, d, e) à droite.
2)- Indique si les propositions a et b sont vraies ou fausses [doc. 2].
3)- Complète, à partir de tes connaissances l'organigramme ci-dessous (au crayon) :

Quels sont les principaux textes de droit ?
Le droit et la règle : des principes pour vivre ensemble.

Doc.1

Doc.2

Traité

Le droit

Le droit, c'est la « loi »

 La Constitution de la 
Vème République
 Des déclarations : DDHC
 Des textes 
internationaux : Les traités.
 Des codes : civil, pénal, 
de la route.
 Des règlements : le 
règlement intérieur du 
collège.

Ils font le droit
Qui ? Les députés et les 
sénateurs.
Comment ? Ils débattent 
et votent les lois.

Ils appliquent le droit
Qui ? Les juges, les 
policiers et les avocats.
Où ? Dans les 
commissariats et tribunaux.
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